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Cont-e :'Lauzòn, Mari6, Paré.
Pour: Gieenway, Caneron, Mickle, Watson, McMillan, Hette,

McKenzie, Young, Campbell, McNaught, Burrows, Me Intyre,
Jackson, Grahani, Smith, Doig, Winkler, (Rosenfeld), Winkler,
(Rhinelan), Duncan, Riddell, Jonasson, Dickie, Fraser, Adams,
Myers, McFadden, Roblin, Fisher, Sutherland, Sirett, Norris,.
et McIntosh.

Au cours des débats, un député ayant prétendu que le com-
promis concéd ait quelque chose d'appréciable, le Procureur géné-
ral s'est empressé de prouver le contraire -- dans les termes
suivants:

Le réglement n'altère pas le principe des écoles nationales.
Les principes de l'acte de 1890 demeurent intacts, comme le

prouvent: 1 L'autorisation de choisir les livres; 2° La forma-
tion des instituteurs et l'obtention de leurs certificats; 30 La
distribution des suhsides de la*législature, et la répartition de la
taxe municipale; 40 L'uniformité d'inspection et de direction.

" Tous ces articles sont demeurés intacts et restent entre les.
mains de l'autorité provinciale."

Saint Aubert

La paroisse de Saint-Aubert a été démembrée de Saint-Jean
Port-Joli. Elle s'étend en longeur de la route Elgen à celle des
Trois-Saumons.

Cette paroisse a été placée sous le patronage de saint Aubert,
évêque de Cambrai, en l'honneur de Philippe Aubert de Gaspé,
seigneur de Saint-Jean Port-Joli.

L'église de Saint-Aubert fut construite en 1856 sous la sur-
veillance de M. Louis Parent, curé de Saint-Jean Port-Joli.

Les églises de Saint-Eugène, de Saint-Aubert et de Sainte-
Louise sont situées vis-à-vis les églises de l'Islet, de Saint-Jean
Port-Joli et de Saint-Roch des Aulnaies, toutes trois distanLes,
de ces dernières de trois milles seulement. On a ainsi compl-
tement manqué le but qu'on s'était proposé. Ce but était évi-
demment de rapprocher de l'église les gens trop éloignés. Ils le
àont encore comme autrefois. L'église de Saint-Aubert aurait
dû être construite à proximité de la route des Trois-Saumons.
Comme cette é'glise est la première des trois qui ont été élevée,'
dans le troisième rang, il eut été facile après cela d'assigner -à
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